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dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits

annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -SSR LE PETIT PIEN DM5 2020

(3 pages) Page 348

BFC-2020-12-31-00026 - Arrêté 2020-1495 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits

annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -POLYCLINIQUE SAINTE

MARGUERITE DM5 2020 (3 pages) Page 352

BFC-2020-12-31-00027 - Arrêté 2020-1496 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits

annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -HAD SUD YONNE DM5 2020

(3 pages) Page 356
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-10-00001

Arrêté ARS BFC/DA/2021-015 portant

modification de la dénomination de l�institut

pour déficients visuels en « centre ressources

pour déficients visuels (CRDV) des Salins de

Bregille » et modifiant son fonctionnement dans

le cadre de la nouvelle nomenclature des

établissements et services accompagnant des

personnes handicapées

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-10-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-015 portant modification de la dénomination de

l�institut pour déficients visuels en « centre ressources pour déficients visuels (CRDV) des Salins de Bregille » et modifiant son

fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant des personnes handicapées
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-10-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-015 portant modification de la dénomination de

l�institut pour déficients visuels en « centre ressources pour déficients visuels (CRDV) des Salins de Bregille » et modifiant son

fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant des personnes handicapées

12



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-10-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-015 portant modification de la dénomination de

l�institut pour déficients visuels en « centre ressources pour déficients visuels (CRDV) des Salins de Bregille » et modifiant son

fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant des personnes handicapées
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-10-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-015 portant modification de la dénomination de

l�institut pour déficients visuels en « centre ressources pour déficients visuels (CRDV) des Salins de Bregille » et modifiant son

fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant des personnes handicapées
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-10-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-015 portant modification de la dénomination de

l�institut pour déficients visuels en « centre ressources pour déficients visuels (CRDV) des Salins de Bregille » et modifiant son

fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant des personnes handicapées

15



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-02-00003

Arrêté ARS BFC/DA/2021-016 Portant

modification de la dénomination de

l�établissement « CREESDEV polyhandicapés »

en « établissement pour enfants et adolescents

polyhandicapés (EEAP) des Salins de Bregille » et

modifiant son fonctionnement dans le cadre de

la nouvelle nomenclature des établissements et

services accompagnant des personnes

handicapées

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00003 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-016 Portant modification de la dénomination de

l�établissement « CREESDEV polyhandicapés » en « établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) des Salins de

Bregille » et modifiant son fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant

des personnes handicapées
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00003 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-016 Portant modification de la dénomination de

l�établissement « CREESDEV polyhandicapés » en « établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) des Salins de

Bregille » et modifiant son fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant

des personnes handicapées
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00003 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-016 Portant modification de la dénomination de

l�établissement « CREESDEV polyhandicapés » en « établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) des Salins de

Bregille » et modifiant son fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant

des personnes handicapées
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00003 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-016 Portant modification de la dénomination de

l�établissement « CREESDEV polyhandicapés » en « établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) des Salins de

Bregille » et modifiant son fonctionnement dans le cadre de la nouvelle nomenclature des établissements et services accompagnant

des personnes handicapées

19



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-02-00001

Arrêté ARS BFC/DA/2021-018 Portant

regroupement des autorisations des instituts

médico-éducatifs « à la ville » et « les grands bois

» sous la dénomination dispositif médico

éducatif « TSA Nord Franche Comté » 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-018 Portant regroupement des autorisations des

instituts médico-éducatifs « à la ville » et « les grands bois » sous la dénomination dispositif médico éducatif « TSA Nord Franche

Comté » 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-018 Portant regroupement des autorisations des

instituts médico-éducatifs « à la ville » et « les grands bois » sous la dénomination dispositif médico éducatif « TSA Nord Franche

Comté » 

21



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-018 Portant regroupement des autorisations des

instituts médico-éducatifs « à la ville » et « les grands bois » sous la dénomination dispositif médico éducatif « TSA Nord Franche

Comté » 

22



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-018 Portant regroupement des autorisations des

instituts médico-éducatifs « à la ville » et « les grands bois » sous la dénomination dispositif médico éducatif « TSA Nord Franche

Comté » 

23



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-02-00001 - Arrêté ARS BFC/DA/2021-018 Portant regroupement des autorisations des

instituts médico-éducatifs « à la ville » et « les grands bois » sous la dénomination dispositif médico éducatif « TSA Nord Franche

Comté » 

24



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-11-00004

Arrêté ARSBFC/DA/2021-017 Autorisant

l�association les PEP du centre de la

Bourgogne-Franche-Comte (PEP CBFC) à

augmenter la capacité du service d�éducation

spéciale et de soins à domicile « centre

d�éducation pour enfants déficients auditifs »

(CEEDA) de 10 places 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-11-00004 - Arrêté ARSBFC/DA/2021-017 Autorisant l�association les PEP du centre de la

Bourgogne-Franche-Comte (PEP CBFC) à augmenter la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile « centre

d�éducation pour enfants déficients auditifs » (CEEDA) de 10 places 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-11-00004 - Arrêté ARSBFC/DA/2021-017 Autorisant l�association les PEP du centre de la

Bourgogne-Franche-Comte (PEP CBFC) à augmenter la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile « centre

d�éducation pour enfants déficients auditifs » (CEEDA) de 10 places 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-11-00004 - Arrêté ARSBFC/DA/2021-017 Autorisant l�association les PEP du centre de la

Bourgogne-Franche-Comte (PEP CBFC) à augmenter la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile « centre

d�éducation pour enfants déficients auditifs » (CEEDA) de 10 places 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-11-00004 - Arrêté ARSBFC/DA/2021-017 Autorisant l�association les PEP du centre de la

Bourgogne-Franche-Comte (PEP CBFC) à augmenter la capacité du service d�éducation spéciale et de soins à domicile « centre

d�éducation pour enfants déficients auditifs » (CEEDA) de 10 places 

28



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00032

Arrêté  2020-1008 modificatif portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2020 - DM3 2020-POLYCLINIQ PARC

DREVON-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00032 - Arrêté  2020-1008 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020-POLYCLINIQ PARC DREVON-DM3 2020 29



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00032 - Arrêté  2020-1008 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020-POLYCLINIQ PARC DREVON-DM3 2020 30



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00032 - Arrêté  2020-1008 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020-POLYCLINIQ PARC DREVON-DM3 2020 31



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00032 - Arrêté  2020-1008 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020-POLYCLINIQ PARC DREVON-DM3 2020 32



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00029

Arrêté 2020-1005 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 HAD FEDOSAD-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00029 - Arrêté 2020-1005 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 HAD FEDOSAD-DM3 2020 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00029 - Arrêté 2020-1005 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 HAD FEDOSAD-DM3 2020 34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00029 - Arrêté 2020-1005 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 HAD FEDOSAD-DM3 2020 35



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00029 - Arrêté 2020-1005 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 HAD FEDOSAD-DM3 2020 36



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00030

Arrêté 2020-1006 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -JOUVENCE NUTRITION-DM3

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00030 - Arrêté 2020-1006 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -JOUVENCE NUTRITION-DM3 2020 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00030 - Arrêté 2020-1006 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -JOUVENCE NUTRITION-DM3 2020 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00030 - Arrêté 2020-1006 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -JOUVENCE NUTRITION-DM3 2020 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00030 - Arrêté 2020-1006 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -JOUVENCE NUTRITION-DM3 2020 40



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00031

Arrêté 2020-1007 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -SSR LE RENOUVEAU-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00031 - Arrêté 2020-1007 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR LE RENOUVEAU-DM3 2020 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00031 - Arrêté 2020-1007 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR LE RENOUVEAU-DM3 2020 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00031 - Arrêté 2020-1007 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR LE RENOUVEAU-DM3 2020 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00031 - Arrêté 2020-1007 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR LE RENOUVEAU-DM3 2020 44



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00033

Arrêté 2020-1010 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -HC BEAUNE-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00033 - Arrêté 2020-1010 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HC BEAUNE-DM3 2020 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00033 - Arrêté 2020-1010 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HC BEAUNE-DM3 2020 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00033 - Arrêté 2020-1010 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HC BEAUNE-DM3 2020 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00033 - Arrêté 2020-1010 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HC BEAUNE-DM3 2020 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00033 - Arrêté 2020-1010 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HC BEAUNE-DM3 2020 49



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00034

Arrêté 2020-1011 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -HPDB-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00034 - Arrêté 2020-1011 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HPDB-DM3 2020 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00034 - Arrêté 2020-1011 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HPDB-DM3 2020 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00034 - Arrêté 2020-1011 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HPDB-DM3 2020 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00034 - Arrêté 2020-1011 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HPDB-DM3 2020 53



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00035

Arrêté 2020-1012 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CRF DIVIO-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00035 - Arrêté 2020-1012 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF DIVIO-DM3 2020 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00035 - Arrêté 2020-1012 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF DIVIO-DM3 2020 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00035 - Arrêté 2020-1012 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF DIVIO-DM3 2020 56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00035 - Arrêté 2020-1012 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF DIVIO-DM3 2020 57



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00026

Arrêté 2020-1013 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -SSR EDITH CAVELL-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00026 - Arrêté 2020-1013 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR EDITH CAVELL-DM3 2020 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00026 - Arrêté 2020-1013 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR EDITH CAVELL-DM3 2020 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00026 - Arrêté 2020-1013 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR EDITH CAVELL-DM3 2020 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00026 - Arrêté 2020-1013 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SSR EDITH CAVELL-DM3 2020 61



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00037

Arrêté 2020-1014 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CRF LES ROSIERS-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00037 - Arrêté 2020-1014 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF LES ROSIERS-DM3 2020 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00037 - Arrêté 2020-1014 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF LES ROSIERS-DM3 2020 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00037 - Arrêté 2020-1014 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF LES ROSIERS-DM3 2020 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00037 - Arrêté 2020-1014 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF LES ROSIERS-DM3 2020 65



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00038

Arrêté 2020-1015 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -HJ LES CIGOGNES-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00038 - Arrêté 2020-1015 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HJ LES CIGOGNES-DM3 2020 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00038 - Arrêté 2020-1015 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HJ LES CIGOGNES-DM3 2020 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00038 - Arrêté 2020-1015 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HJ LES CIGOGNES-DM3 2020 68



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00038 - Arrêté 2020-1015 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -HJ LES CIGOGNES-DM3 2020 69



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00039

Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00039 - Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00039 - Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020 71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00039 - Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00039 - Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00039 - Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00039 - Arrêté 2020-1016 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU DIJON-DM3 2020 75



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00040

Arrêté 2020-1017 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CH LA CHARTREUSE-DM3

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00040 - Arrêté 2020-1017 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH LA CHARTREUSE-DM3 2020 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00040 - Arrêté 2020-1017 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH LA CHARTREUSE-DM3 2020 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00040 - Arrêté 2020-1017 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH LA CHARTREUSE-DM3 2020 78



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00040 - Arrêté 2020-1017 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH LA CHARTREUSE-DM3 2020 79



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00041

Arrêté 2020-1018 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CH IS-SUR-TILLE-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00041 - Arrêté 2020-1018 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH IS-SUR-TILLE-DM3 2020 80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00041 - Arrêté 2020-1018 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH IS-SUR-TILLE-DM3 2020 81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00041 - Arrêté 2020-1018 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH IS-SUR-TILLE-DM3 2020 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00041 - Arrêté 2020-1018 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH IS-SUR-TILLE-DM3 2020 83



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00041 - Arrêté 2020-1018 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH IS-SUR-TILLE-DM3 2020 84



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00042

Arrêté 2020-1020 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CH SEMUR-EN-AUXOIS-DM3

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00042 - Arrêté 2020-1020 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH SEMUR-EN-AUXOIS-DM3 2020 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00042 - Arrêté 2020-1020 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH SEMUR-EN-AUXOIS-DM3 2020 86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00042 - Arrêté 2020-1020 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH SEMUR-EN-AUXOIS-DM3 2020 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00042 - Arrêté 2020-1020 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH SEMUR-EN-AUXOIS-DM3 2020 88



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00043

Arrêté 2020-1021 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CLINIQUE BENIGNE JOLY-DM3

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00043 - Arrêté 2020-1021 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE BENIGNE JOLY-DM3 2020 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00043 - Arrêté 2020-1021 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE BENIGNE JOLY-DM3 2020 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00043 - Arrêté 2020-1021 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE BENIGNE JOLY-DM3 2020 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00043 - Arrêté 2020-1021 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE BENIGNE JOLY-DM3 2020 92



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00044

Arrêté 2020-1022 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -SANTELYS BFC AD DIJON-DM3

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00044 - Arrêté 2020-1022 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SANTELYS BFC AD DIJON-DM3 2020 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00044 - Arrêté 2020-1022 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SANTELYS BFC AD DIJON-DM3 2020 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00044 - Arrêté 2020-1022 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SANTELYS BFC AD DIJON-DM3 2020 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00044 - Arrêté 2020-1022 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -SANTELYS BFC AD DIJON-DM3 2020 96



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00048

Arrêté 2020-1026 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CHU BESANCON-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00048 - Arrêté 2020-1026 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU BESANCON-DM3 2020 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00048 - Arrêté 2020-1026 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU BESANCON-DM3 2020 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00048 - Arrêté 2020-1026 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU BESANCON-DM3 2020 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00048 - Arrêté 2020-1026 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU BESANCON-DM3 2020 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00048 - Arrêté 2020-1026 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHU BESANCON-DM3 2020 101



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00049

Arrêté 2020-1027 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CH MORTEAU-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00049 - Arrêté 2020-1027 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH MORTEAU-DM3 2020 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00049 - Arrêté 2020-1027 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH MORTEAU-DM3 2020 103



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00049 - Arrêté 2020-1027 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH MORTEAU-DM3 2020 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00049 - Arrêté 2020-1027 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH MORTEAU-DM3 2020 105



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00049 - Arrêté 2020-1027 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH MORTEAU-DM3 2020 106



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00050

Arrêté 2020-1029 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT

VINCENT-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00050 - Arrêté 2020-1029 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT VINCENT-DM3 2020 107



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00050 - Arrêté 2020-1029 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT VINCENT-DM3 2020 108



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00050 - Arrêté 2020-1029 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT VINCENT-DM3 2020 109



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00050 - Arrêté 2020-1029 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT VINCENT-DM3 2020 110



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00051

Arrêté 2020-1030 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE-DM3

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00051 - Arrêté 2020-1030 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE-DM3 2020 111



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00051 - Arrêté 2020-1030 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE-DM3 2020 112



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00051 - Arrêté 2020-1030 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE-DM3 2020 113



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00051 - Arrêté 2020-1030 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE-DM3 2020 114



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00052

Arrêté 2020-1031 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00052 - Arrêté 2020-1031 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM3 2020 115



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00052 - Arrêté 2020-1031 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM3 2020 116



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00052 - Arrêté 2020-1031 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM3 2020 117



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00052 - Arrêté 2020-1031 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM3 2020 118



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00052 - Arrêté 2020-1031 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM3 2020 119



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00053

Arrêté 2020-1032 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CHS NOVILLARS-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00053 - Arrêté 2020-1032 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHS NOVILLARS-DM3 2020 120



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00053 - Arrêté 2020-1032 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHS NOVILLARS-DM3 2020 121



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00053 - Arrêté 2020-1032 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHS NOVILLARS-DM3 2020 122



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00053 - Arrêté 2020-1032 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CHS NOVILLARS-DM3 2020 123



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00054

Arrêté 2020-1033 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CH ORNANS-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00054 - Arrêté 2020-1033 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH ORNANS-DM3 2020 124



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00054 - Arrêté 2020-1033 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH ORNANS-DM3 2020 125



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00054 - Arrêté 2020-1033 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH ORNANS-DM3 2020 126



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00054 - Arrêté 2020-1033 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH ORNANS-DM3 2020 127



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00054 - Arrêté 2020-1033 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CH ORNANS-DM3 2020 128



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00055

Arrêté 2020-1034 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CRF BREGILLE-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00055 - Arrêté 2020-1034 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF BREGILLE-DM3 2020 129



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00055 - Arrêté 2020-1034 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF BREGILLE-DM3 2020 130



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00055 - Arrêté 2020-1034 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF BREGILLE-DM3 2020 131



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00055 - Arrêté 2020-1034 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF BREGILLE-DM3 2020 132



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00055 - Arrêté 2020-1034 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CRF BREGILLE-DM3 2020 133



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-10-00046

Arrêté 2020-1035 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM3 2020 -CS TILLEROYES-DM3 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00046 - Arrêté 2020-1035 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CS TILLEROYES-DM3 2020 134



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00046 - Arrêté 2020-1035 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CS TILLEROYES-DM3 2020 135



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00046 - Arrêté 2020-1035 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CS TILLEROYES-DM3 2020 136



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-10-00046 - Arrêté 2020-1035 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM3 2020 -CS TILLEROYES-DM3 2020 137



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00011

Arrêté 2020-1186 portant régularisation du

montant des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de maladie rénale chronique

au titre de l'année 2019 -CHRU Besançon-Régul

MRC 2019

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00011 - Arrêté 2020-1186 portant régularisation du montant des forfaits relatifs à la

prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre de l'année 2019 -CHRU Besançon-Régul MRC 2019 138



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00011 - Arrêté 2020-1186 portant régularisation du montant des forfaits relatifs à la

prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre de l'année 2019 -CHRU Besançon-Régul MRC 2019 139



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00011 - Arrêté 2020-1186 portant régularisation du montant des forfaits relatifs à la

prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre de l'année 2019 -CHRU Besançon-Régul MRC 2019 140



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00037

Arrêté 2020-1211 fixant pour 2020 le montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel

OQN SSR -Clinique Saint Vincent

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00037 - Arrêté 2020-1211 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR -Clinique Saint Vincent 141



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00037 - Arrêté 2020-1211 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR -Clinique Saint Vincent 142



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00038

Arrêté 2020-1212 fixant pour 2020 le montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel

OQN SSR -Clinique Saint Pierre

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00038 - Arrêté 2020-1212 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR -Clinique Saint Pierre 143



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00038 - Arrêté 2020-1212 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR -Clinique Saint Pierre 144



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00039

Arrêté 2020-1213 fixant pour 2020 le montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel

OQN SSR -CRCP Les Hauts de Chazal-Dégel

OQNSSR 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00039 - Arrêté 2020-1213 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR -CRCP Les Hauts de Chazal-Dégel OQNSSR 2020 145



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00039 - Arrêté 2020-1213 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR -CRCP Les Hauts de Chazal-Dégel OQNSSR 2020 146



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00029

Arrêté 2020-1230 fixant pour 2020 le montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel

OQN SSR  Polycl Ste Marguerite

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00029 - Arrêté 2020-1230 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR  Polycl Ste Marguerite 147



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00029 - Arrêté 2020-1230 fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en

application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale - Dégel OQN SSR  Polycl Ste Marguerite 148



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00058

Arrêté 2020-1244 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CHU BESANCON-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00058 - Arrêté 2020-1244 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHU BESANCON-DM4 2020 149



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00058 - Arrêté 2020-1244 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHU BESANCON-DM4 2020 150



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00058 - Arrêté 2020-1244 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHU BESANCON-DM4 2020 151



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00058 - Arrêté 2020-1244 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHU BESANCON-DM4 2020 152



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00058 - Arrêté 2020-1244 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHU BESANCON-DM4 2020 153



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00059

Arrêté 2020-1245 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CH MORTEAU-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00059 - Arrêté 2020-1245 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH MORTEAU-DM4 2020 154



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00059 - Arrêté 2020-1245 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH MORTEAU-DM4 2020 155



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00059 - Arrêté 2020-1245 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH MORTEAU-DM4 2020 156



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00059 - Arrêté 2020-1245 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH MORTEAU-DM4 2020 157



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00059 - Arrêté 2020-1245 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH MORTEAU-DM4 2020 158



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00060

Arrêté 2020-1246 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00060 - Arrêté 2020-1246 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM4 2020 159



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00060 - Arrêté 2020-1246 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM4 2020 160



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00060 - Arrêté 2020-1246 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM4 2020 161



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00060 - Arrêté 2020-1246 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM4 2020 162



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00060 - Arrêté 2020-1246 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHI HAUTE-COMTE-DM4 2020 163



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00061

Arrêté 2020-1247 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CRF BREGILLE-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00061 - Arrêté 2020-1247 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF BREGILLE-DM4 2020 164



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00061 - Arrêté 2020-1247 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF BREGILLE-DM4 2020 165



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00061 - Arrêté 2020-1247 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF BREGILLE-DM4 2020 166



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00061 - Arrêté 2020-1247 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF BREGILLE-DM4 2020 167



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00061 - Arrêté 2020-1247 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF BREGILLE-DM4 2020 168



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00062

Arrêté 2020-1248 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CS TILLEROYES-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00062 - Arrêté 2020-1248 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CS TILLEROYES-DM4 2020 169



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00062 - Arrêté 2020-1248 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CS TILLEROYES-DM4 2020 170



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00062 - Arrêté 2020-1248 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CS TILLEROYES-DM4 2020 171



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00062 - Arrêté 2020-1248 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CS TILLEROYES-DM4 2020 172



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00063

Arrêté 2020-1249 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -USLD AVANNE-AVENEY-DM4

2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00063 - Arrêté 2020-1249 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -USLD AVANNE-AVENEY-DM4 2020 173



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00063 - Arrêté 2020-1249 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -USLD AVANNE-AVENEY-DM4 2020 174



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00063 - Arrêté 2020-1249 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -USLD AVANNE-AVENEY-DM4 2020 175



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00064

Arrêté 2020-1250 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CRF QUINGEY-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00064 - Arrêté 2020-1250 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF QUINGEY-DM4 2020 176



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00064 - Arrêté 2020-1250 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF QUINGEY-DM4 2020 177



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00064 - Arrêté 2020-1250 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF QUINGEY-DM4 2020 178



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00064 - Arrêté 2020-1250 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF QUINGEY-DM4 2020 179



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00064 - Arrêté 2020-1250 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CRF QUINGEY-DM4 2020 180



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00066

Arrêté 2020-1251 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -HAD39-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00066 - Arrêté 2020-1251 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -HAD39-DM4 2020 181



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00066 - Arrêté 2020-1251 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -HAD39-DM4 2020 182



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00066 - Arrêté 2020-1251 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -HAD39-DM4 2020 183



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00066 - Arrêté 2020-1251 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -HAD39-DM4 2020 184



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00057

Arrêté 2020-1252 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CH JURA SUD-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00057 - Arrêté 2020-1252 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH JURA SUD-DM4 2020 185



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00057 - Arrêté 2020-1252 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH JURA SUD-DM4 2020 186



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00057 - Arrêté 2020-1252 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH JURA SUD-DM4 2020 187



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00057 - Arrêté 2020-1252 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH JURA SUD-DM4 2020 188



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00057 - Arrêté 2020-1252 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH JURA SUD-DM4 2020 189



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00068

Arrêté 2020-1253 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CH SAINT CLAUDE-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00068 - Arrêté 2020-1253 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH SAINT CLAUDE-DM4 2020 190



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00068 - Arrêté 2020-1253 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH SAINT CLAUDE-DM4 2020 191



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00068 - Arrêté 2020-1253 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH SAINT CLAUDE-DM4 2020 192



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00068 - Arrêté 2020-1253 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH SAINT CLAUDE-DM4 2020 193



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00068 - Arrêté 2020-1253 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH SAINT CLAUDE-DM4 2020 194



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00069

Arrêté 2020-1254 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CHS DOLE ST YLIE-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00069 - Arrêté 2020-1254 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHS DOLE ST YLIE-DM4 2020 195



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00069 - Arrêté 2020-1254 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHS DOLE ST YLIE-DM4 2020 196



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00069 - Arrêté 2020-1254 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHS DOLE ST YLIE-DM4 2020 197



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00069 - Arrêté 2020-1254 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CHS DOLE ST YLIE-DM4 2020 198



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00070

Arrêté 2020-1255 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM4 2020 -CH DOLE-DM4 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00070 - Arrêté 2020-1255 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH DOLE-DM4 2020 199



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00070 - Arrêté 2020-1255 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH DOLE-DM4 2020 200



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00070 - Arrêté 2020-1255 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH DOLE-DM4 2020 201



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00070 - Arrêté 2020-1255 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH DOLE-DM4 2020 202



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-10-00070 - Arrêté 2020-1255 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM4 2020 -CH DOLE-DM4 2020 203



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-10-00065

Arrêté 2020-1264 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1403 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HÔPITAL DE JOUR POUR ENFANTS PEP 21 
26 R ELSA TRIOLET 
21231 DIJON 
FINESS ET - 210780425 
Code interne - null 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1015 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 127 186.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 127 186.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 074 534.00 euros, soit un douzième correspondant à 
172 877.83 euros 

 
Soit un total de 172 877.83 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1404 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHU DE DIJON 
10 BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
21231 DIJON 
FINESS EJ - 210780581 
Code interne - 0003220 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1240 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
123 316 962.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 425 894.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 26 807 311.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 79 209 503.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 44 107 459.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 19 983.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 405 911.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 12 943 046.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 13 864 265.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     1 318 831.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 372 428.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 578 430.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 657 080.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 221 694.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 120 649.00 euros; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     2 189 288.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     96 841.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 325 900.00 euros. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 :  
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95 310 036.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 942 503.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 310 318.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 25 859.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 23 807 311.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 983 942.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 280 581.00 euros, soit un douzième correspondant à 106 715.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 607 938.00 euros, soit un douzième correspondant à 
467 328.17 euros 

 

Soit un total de 10 855 879.65 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 221 694.00 euros, soit un douzième correspondant à 101 807.83 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 120 649.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 054.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 2 189 288.00 euros, soit un douzième correspondant à 
182 440.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 96 841.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 070.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 325 900.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 158.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00039

Arrêté 2020-1405 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CH LA CHARTREUSE DM5

2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1405 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH LA CHARTREUSE 
1 BD CHANOINE KIR 
21231 DIJON 
FINESS EJ - 210780607 
Code interne - 0003221 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1017 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
81 252.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 54 260 679.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 81 252.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 54 260 679.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 470 802.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de  
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 l'année 2020, comme suit : 

 
        •     13 119.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 81 252.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 771.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 52 574 670.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 381 222.50 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 415 887.00 euros, soit un douzième correspondant à 117 990.58 euros 

 

Soit un total de 4 507 077.33 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 13 119.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 093.25 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00040

Arrêté 2020-1406 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CH IS-SUR-TILLE DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1406 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH D'IS SUR TILLE 
21 R VICTOR HUGO 
21317 IS SUR TILLE 
FINESS EJ - 210780631 
Code interne - 0003222 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1018 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
170 040.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 723.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 658 233.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 170 040.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 723.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 658 233.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 75 922.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     5 068.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     6 129.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 67 591.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 632.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 658 233.00 euros, soit un douzième correspondant à 54 852.75 euros 

 

Soit un total de 67 745.24 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 75 922.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 326.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 5 068.00 euros, soit un douzième correspondant à 
422.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 6 129.00 euros, soit un douzième correspondant à 
510.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00042

Arrêté 2020-1409 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CLINIQUE BENIGNE JOLY DM5
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1409 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MUTUALISTE BÉNIGNE JOLY 
TALANT 
ALL ROGER RENARD 
21617 TALANT 
FINESS ET - 210780789 
Code interne - 0003110 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1242 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 471 652.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 98 455.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 373 197.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     163 284.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 860 595.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 71 716.25 euros 

 

Soit un total de 85 323.25 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 163 284.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 607.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00047

Arrêté 2020-1414 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CHU BESANCON DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1414 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHRU BESANCON 
2 PL SAINT JACQUES 
25056 BESANCON 
FINESS EJ - 250000015 
Code interne - 0003226 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1244 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
127 901 033.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
170 885.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 996 035.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 67 205 069.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 60 695 964.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 149 219.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 666.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 8 880 999.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 115 036.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 045 844.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 540 430.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 1 295 926.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 192 854.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     1 908 543.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     14 786.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 571 300.00 euros. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 107 158 812.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 929 901.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 151 259.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 12 604.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 996 035.00 euros, soit un douzième correspondant à 
916 336.25 euros 
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•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 882 200.00 euros, soit un douzième correspondant à 
490 183.33 euros 

 

Soit un total de 10 572 982.42 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 192 854.00 euros, soit un douzième correspondant à 16 071.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 1 908 543.00 euros, soit un douzième correspondant à 
159 045.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 14 786.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 232.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 571 300.00 euros, soit un douzième correspondant à 47 608.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00048

Arrêté 2020-1415 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CH MORTEAU DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1415 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HL P NAPPEZ MORTEAU 
9 R MARECHAL LECLERC 
25411 MORTEAU 
FINESS EJ - 250000221 
Code interne - 0003227 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1245 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
279 573.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
43 003.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 176 518.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 279 573.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 43 003.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 176 518.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 003 156.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 144 830.00 euros ; 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     14 529.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     15 813.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 112 926.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 410.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 27 011.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 250.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 176 518.00 euros, soit un douzième correspondant à 
98 043.17 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
946 906.00 euros, soit un douzième correspondant à 78 908.83 euros 

 

Soit un total de 203 211.09 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 144 830.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 069.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 14 529.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 210.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 15 813.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 317.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00049

Arrêté 2020-1417 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CLINIQUE SAINT VINCENT

DM5 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00049 - Arrêté 2020-1417 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -CLINIQUE SAINT VINCENT DM5 2020 257



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1417 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE ST VINCENT 
40 CHE DES TILLEROYES 
25056 BESANCON 
FINESS ET - 250000270 
Code interne - 0003117 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1029 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 877 679.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
130 034.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 877 679.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 3 801.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 126 233.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 325 089.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     289 504.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     28 506.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 676 088.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 56 340.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 79 152.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 596.00 euros 

 

Soit un total de 116 528.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 325 089.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 090.75 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 289 504.00 euros, soit un douzième correspondant à 
24 125.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 28 506.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 375.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00050

Arrêté 2020-1418 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE DM5
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1418 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE ST PIERRE 
6 R EMILE THOMAS 
25462 PONTARLIER 
FINESS ET - 250000288 
Code interne - 0003118 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1030 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 

 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

1 / 3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00050 - Arrêté 2020-1418 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -CLINIQUE SAINT PIERRE DM5 2020 262



 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
565 628.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 467.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 564 161.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 373 453.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     27 256.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 100 568.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 380.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 373 453.00 euros, soit un douzième correspondant à 31 121.08 euros 
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Soit un total de 41 773.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 27 256.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 271.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1419 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHI DE HAUTE-COMTÉ 
2 FG SAINT ETIENNE 
25462 PONTARLIER 
FINESS EJ - 250000452 
Code interne - 0003229 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1246 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 671 406.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
115 650.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 734 236.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 753 921.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 917 485.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 110 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 650.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 223 800.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 510 436.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     986 226.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 596 461.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait activités isolées : 90 000.00 euros ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 65 966.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     228 434.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     2 799.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 3 558 902.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 296 575.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 110 562.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 213.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 540 736.00 euros, soit un douzième correspondant à 
545 061.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
953 976.00 euros, soit un douzième correspondant à 79 498.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 686 461.00 euros, soit un douzième correspondant à 
140 538.42 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 65 966.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 497.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 228 434.00 euros, soit un douzième  
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Soit un total de 1 095 653.01 euros. 

correspondant à 19 036.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 2 799.00 euros, soit un douzième correspondant à 
233.25 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00052

Arrêté 2020-1420 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CHS NOVILLARS DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1420 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHS NOVILLARS 
4 R DR CHARCOT 
25429 NOVILLARS 
FINESS EJ - 250000460 
Code interne - 0003230 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1264 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 41 049 261.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 41 049 261.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 38 809 899.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 234 158.25 euros 

 
Soit un total de 3 234 158.25 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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BFC-2020-12-31-00053
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1421 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH ST LOUIS ORNANS 
2 R DES VERGERS 
25434 ORNANS 
FINESS EJ - 250000478 
Code interne - 0003231 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1033 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
305 645.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
24 052.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 453 455.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 305 645.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 24 052.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 453 455.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 266 048.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     3 971.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     23 208.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 102 394.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 532.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 1 518.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 126.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 453 455.00 euros, soit un douzième correspondant à 
204 454.58 euros 

 

Soit un total de 237 549.50 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 266 048.00 euros, soit un douzième correspondant à 22 170.67 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 3 971.00 euros, soit un douzième correspondant à 
330.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 23 208.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 934.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00054

Arrêté 2020-1422 modificatif portant fixation des
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1422 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CRRF BREGILLE 
7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 
25056 BESANCON 
FINESS ET - 250000544 
Code interne - 0003119 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1247 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
404 499.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 236 443.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 81 700.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 322 799.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 236 443.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 624 734.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 863.00 euros; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23- 
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15 du code de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     60 532.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 190 853.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 904.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 236 443.00 euros, soit un douzième correspondant à 
436 370.25 euros 

 

Soit un total de 509 452.09 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 863.00 euros, soit un douzième correspondant à 71.92 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 624 734.00 euros, soit un douzième correspondant à 52 061.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 60 532.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 044.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00045

Arrêté 2020-1423 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CS TILLEROYES DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1423 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE SOINS TILLEROYES 
46 CHE DU SANATORIUM 
25056 BESANCON 
FINESS EJ - 250000569 
Code interne - 0003232 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1248 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
960 264.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 756 005.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 143 403.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 816 861.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 756 005.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 003 781.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de  
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 l'année 2020, comme suit : 

 
        •     86 762.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 349 028.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 29 085.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 256 005.00 euros, soit un douzième correspondant à 
854 667.08 euros 

 

Soit un total de 974 631.34 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 003 781.00 euros, soit un douzième correspondant à 83 648.42 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 86 762.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 230.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00056

Arrêté 2020-1424 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CRF QUINGEY DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1424 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CRF ET MR QUINGEY 
RTE DE LYON 
25475 QUINGEY 
FINESS EJ - 250002839 
Code interne - 0003233 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1250 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
603 453.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 896 646.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 34 874.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 568 579.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 896 646.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 017 307.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 647 773.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 8 439.00 euros; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     59 975.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 196 195.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 349.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 896 646.00 euros, soit un douzième correspondant à 
574 720.50 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
900 739.00 euros, soit un douzième correspondant à 75 061.58 euros 

 

Soit un total de 725 813.91 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 8 439.00 euros, soit un douzième correspondant à 703.25 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 647 773.00 euros, soit un douzième correspondant à 53 981.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 59 975.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 997.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00057

Arrêté 2020-1425 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -HJ LA VELOTTE DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1425 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR VELOTTE 
8 CHE DE LA VOSSELLE 
25056 BESANCON 
FINESS ET - 250005196 
Code interne - 0003122 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1039 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 872 334.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 872 334.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 859 734.00 euros, soit un douzième correspondant à 71 644.50 euros 

 

Soit un total de 71 644.50 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00058

Arrêté 2020-1426 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -POLYCLINIQUE FC DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1426 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOSPITALIA POLYCLINIQUE DE FRANCHE 
COMTE 
4 R AUGUSTE RODIN 
25056 BESANCON 
FINESS ET - 250011848 
Code interne - 0003129 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1040 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 120 022.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 48 065.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 071 957.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     170 432.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 691 676.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 57 639.67 euros 

 

Soit un total de 71 842.34 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 170 432.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 202.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00059

Arrêté 2020-1427 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CRCP LES HAUTS DE CHAZAL

DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1427 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CRCPFC LES HAUTS DE CHAZAL 
9 CHE DES QUATRE JOURNAUX 
25258 FRANOIS 
FINESS ET - 250016003 
Code interne - 0003135 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1041 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
86 215.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 363.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 83 852.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 198 238.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     18 964.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 35 804.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 983.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 198 238.00 euros, soit un douzième correspondant à 16 519.83 euros 
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Soit un total de 21 083.83 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 18 964.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 580.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00060

Arrêté 2020-1428 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -HOSPITALIA HAD BESANCON

DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1428 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE HOSPIT A DOMICILE BESANCON 
R DES BOLONS 
25133 CHATILLON LE DUC 
FINESS ET - 250016045 
Code interne - 0003131 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1042 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
402 770.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 402 770.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     43 855.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 204 486.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 17 040.50 euros 

 

Soit un total de 20 695.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 43 855.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 654.58 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 
 et par délégation, 

 
Adjointe au chef du département Performance des Soins Hospitaliers, 

Mme Natacha SEGAUT 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00061

Arrêté 2020-1430 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -HAD 39 DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1430 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD 39 
305 R DÉSIRÉ MONNIER 
39300 LONS LE SAUNIER 
FINESS ET - 390004349 
Code interne - 0003139 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1251 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
430 437.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 430 437.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     27 631.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 113 165.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 430.42 euros 

 

Soit un total de 11 733.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 27 631.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 302.58 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1431 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH JURA SUD LONS LE SAUNIER 
55 R DU DR JEAN MICHEL 
39300 LONS LE SAUNIER 
FINESS EJ - 390780146 
Code interne - 0003234 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1252 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 012 041.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
437 227.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 782 795.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 844 275.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 167 766.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 437 227.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 782 795.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 863 704.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 739 506.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 46 910.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait activités isolées : 90 000.00 euros ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 809 279.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     311 593.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     56 857.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 6 942 279.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 578 523.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 350 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 29 166.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 8 118 131.00 euros, soit un douzième correspondant à 
676 510.92 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
2 433 868.00 euros, soit un douzième correspondant à 202 822.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 876 416.00 euros, soit un douzième correspondant à 
239 701.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 809 279.00 euros, soit un douzième correspondant à 67 439.92 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO  
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Soit un total de 1 824 868.58 euros. 

égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 311 593.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 25 966.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 857.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 738.08 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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2020 - DM5 2020 -CH SAINT CLAUDE DM5 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00063 - Arrêté 2020-1432 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -CH SAINT CLAUDE DM5 2020 318



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1432 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSP LOUIS JAILLON SAINT 
CLAUDE 
2 MTE DE L'HOPITAL 
39478 SAINT CLAUDE 
FINESS EJ - 390780161 
Code interne - 0003236 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

1 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00063 - Arrêté 2020-1432 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -CH SAINT CLAUDE DM5 2020 319



l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1253 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 231 776.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 723.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 256 902.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 741 681.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 490 095.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 723.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 256 902.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 008 426.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 730 000.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 150 000.00 euros ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 126 514.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     41 416.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     4 917.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 119 937.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 93 328.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 256 902.00 euros, soit un douzième correspondant à 
104 741.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
979 176.00 euros, soit un douzième correspondant à 81 598.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 880 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 73 333.33 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 126 514.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 542.83 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 41 416.00 euros, soit un douzième  
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Soit un total de 367 405.15 euros. 

correspondant à 3 451.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 4 917.00 euros, soit un douzième correspondant à 
409.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00064

Arrêté 2020-1433 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CHI PAYS DU REVERMONT

DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1433 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH INTERCOMMUNAL DU PAYS DU 
REVERMONT 
R DU DOCTEUR GERMAIN 
39500 SALINS LES BAINS 
FINESS EJ - 390780179 
Code interne - 0003237 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1048 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
773 394.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 141 475.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 25 718.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 747 676.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 141 475.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 114 016.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 67 128.00 euros; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23- 
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15 du code de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     70 234.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 518 933.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 43 244.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 141 475.00 euros, soit un douzième correspondant à 
845 122.92 euros 

 

Soit un total de 992 648.84 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 67 128.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 594.00 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 114 016.00 euros, soit un douzième correspondant à 92 834.67 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 70 234.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 852.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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BFC-2020-12-31-00055
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USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -MECS LA BELINE DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1434 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MECS LA BELINE SALINS 
2 R DES TOURS BÉNITES 
39500 SALINS LES BAINS 
FINESS ET - 390780369 
Code interne - 0003141 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1049 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
113 941.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 432 922.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 56 720.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 57 221.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 432 922.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     12 618.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 92 701.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 725.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 432 922.00 euros, soit un douzième correspondant à 
202 743.50 euros 

 

Soit un total de 211 520.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 12 618.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 051.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00066

Arrêté 2020-1435 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CHS SAINT YLIE DOLE DM5

2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1435 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHS DOLE ST YLIE 
120 RTE NATIONALE 
39198 DOLE 
FINESS EJ - 390780476 
Code interne - 0003240 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

1 / 3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00066 - Arrêté 2020-1435 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM5 2020 -CHS SAINT YLIE DOLE DM5 2020 333



européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1254 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 48 468 346.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 48 468 346.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 45 822 326.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 818 527.17 euros 

 
Soit un total de 3 818 527.17 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00067

Arrêté 2020-1436 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CLINIQUE DU JURA DM5 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00067 - Arrêté 2020-1436 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1436 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU JURA 
9 R LOUIS ROUSSEAU 
39300 LONS LE SAUNIER 
FINESS ET - 390780559 
Code interne - 0003142 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1051 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
124 264.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 549.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 123 715.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     23 114.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 59 944.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 995.33 euros 

 

Soit un total de 6 921.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 23 114.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 926.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00068

Arrêté 2020-1437 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -POLYCLINIQUE PARC DOLE

DM5 2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1437 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE DU PARC 
27 R DU DOCTEUR JEAN HEBERLING 
39198 DOLE 
FINESS ET - 390780575 
Code interne - 0003143 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1052 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
307 110.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 307 110.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     56 428.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 151 872.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 12 656.00 euros 

 

Soit un total de 17 358.33 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 428.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 702.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00023

Arrêté 2020-1485 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM5 2020 -CLINIQUE PAUL PICQUET DM5

2020
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1485 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE PAUL PICQUET SENS 
12 R PIERRE CASTETS 
89387 SENS 
FINESS ET - 890000169 
Code interne - 0003197 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1106 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
579 723.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 565.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 574 158.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     124 139.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 221 289.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 440.75 euros 

 

Soit un total de 28 785.67 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 124 139.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 344.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1489 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ETAB SOINS DE SUITE "LE PETIT PIEN" 
 
89263 MONETEAU 
FINESS ET - 890000318 
Code interne - 0003201 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1110 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
354 188.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 354 188.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 594 828.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     47 212.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 103 885.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 657.08 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 594 828.00 euros, soit un douzième correspondant à 49 569.00 euros 
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Soit un total de 62 160.41 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 47 212.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 934.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1495 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE STE MARGUERITE 
AUXERRE 
5 AV FONTAINE STE MARGUERITE 
89024 AUXERRE FINESS ET - 890002389 
Code interne - 0000576 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1116 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
569 961.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
25 155.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 569 961.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 316.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 24 839.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 83 223.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     93 839.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     5 640.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 230 656.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 19 221.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 441.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 36.75 euros 

 

Soit un total de 34 483.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 83 223.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 935.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 93 839.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 819.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 5 640.00 euros, soit un douzième correspondant à 
470.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1496 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 

dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD SUD YONNE 
2 BD DE VERDUN 
89024 AUXERRE 
FINESS ET - 890009178 
Code interne - 0004194 

Bourgogne Franche Comté 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2020/DOS/PSH/2020-1117 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
150 393.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 150 393.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     20 154.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 41 783.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 481.92 euros 

 

Soit un total de 5 161.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 20 154.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 679.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

 

Le 31/12/2020,  
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